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(54) Dispositif mécanique de compensation en température pour guide d’onde à stabilité de phase

(57) La présente invention concerne un dispositif
mécanique de compensation pour guide d’onde (1). Plus
précisément, la présente invention propose une techno-
logie permettant d’assurer une stabilité de phase dans
un guide d’onde (1) soumis à des dilatations et à des
contractions du fait de variations de températures.

Pour cela, des actionneurs, pouvant être constitués
de paires de bretelles (8-9,10-11), reliés à des nervures

longitudinales (2,3) taillées dans la masse et solidaires
du guide d’onde (1), induisent, du fait d’un écart important
entre les coefficients de dilatation thermiques respectifs
du guide d’onde (1) et des actionneurs, une rotation des
nervures longitudinales (2,3) sur elles-mêmes venant dé-
former les petits côtés (4,5) du guide d’onde (1) lorsque
ledit guide d’onde (1) se dilate ou contracte en fonction
des variations de température.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
mécanique de compensation pour guide d’onde. Plus
précisément, la présente invention propose une solution
utilisant une technologie permettant d’assurer une sta-
bilité de phase dans un guide d’onde soumis à des dila-
tations et à des contractions du fait de variations de tem-
pératures.
[0002] En particulier, dans le cas de multiplexeurs-dé-
multiplexeurs (ou Omux) intégrés par exemple à des ins-
truments spatiaux, et comprenant des guides d’onde
spécifiques couramment appelés manifolds, les varia-
tions de températures peuvent être importantes. Ces ma-
nifolds pouvant typiquement être constitués d’aluminium,
dont le coefficient de dilation thermique (ou CTE pour
Coefficient of Thermal Expansion) vaut 23 ppm, les dé-
formations induites par ces variations de températures
sont telles que des déphasages sont introduits dans les
ondes guidées. Ces déphasages entraînent un dysfonc-
tionnement de l’équipement; il peut par exemple survenir
des désadaptations de canaux dans des Omux.
[0003] Pour corriger ce problème, plusieurs technolo-
gies ont été mises au point. La première méthode con-
siste à réaliser le guide d’onde et le manifold dans un
matériau dont le coefficient de dilatation thermique est
le plus petit possible. En effet, des matériaux tels que
l’Invar™ ont un coefficient de dilatation thermique qui
peut descendre à 0,5 ppm, ce qui les rend très peu dé-
formable vis-à-vis de variations de températures. Cepen-
dant, pour des raisons pratiques, liées en particulier au
fait que les guides d’onde sont montés dans des équi-
pements spatiaux généralement réalisés dans des ma-
tériaux légers, dont les coefficients de dilatation thermi-
que sont souvent élevés, comme de l’aluminium par
exemple, des solutions de compensation mécanique
sont recherchées, notamment pour fonctionner avec des
guides d’onde en aluminium. En effet, un écart trop im-
portant entre le coefficient de dilatation thermique du ma-
nifold et celui de l’équipement complet sur lequel il est
monté induit des contraintes mécaniques importantes.
Pour réduire ces contraintes, il faut homogénéiser les
coefficients de dilatation thermique.
[0004] Ainsi, il est aujourd’hui connu qu’il est possible
de compenser la dilatation thermique d’un guide d’onde
de section rectangulaire en appliquant une déformation
sur ses petits côtés de façon à assurer une stabilité de
phase. Une technologie existante consiste à déformer
les petits côtés du guide d’onde en venant appuyer ou
tirer sur ses petits côtés par l’intermédiaire de pièces
d’écartement se déplaçant selon un axe orthogonal aux
petits côtés du guide d’onde.
[0005] Cependant, ces technologies nécessitent gé-
néralement l’utilisation de vastes plaques en Invar™ (ou
autre matériau à coefficient de dilatation thermique simi-
laire), parallèles aux grands côtés du guide d’onde et
venant maintenir l’écartement entre elles. La présence
de ces plaques augmente l’encombrement lié au guide

d’onde.
[0006] Pour pallier cet inconvénient, l’invention propo-
se l’utilisation d’actionneurs en Invar™ (ou autre maté-
riau à coefficient de dilatation thermique faible) qui, sous
l’effet d’une variation de température, mettent en rotation
des nervures longitudinales, désaxées, taillées dans la
masse et solidaires du guide d’onde, venant déformer
les petits côtés du guide d’onde.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de guide d’onde compensé comportant un guide d’onde
présentant :

• un premier coefficient de dilatation thermique,
• au moins un grand côté et au moins un petit côté,

ledit petit côté présentant un axe médian et le guide d’on-
de comportant en outre au moins une nervure longitudi-
nale présentant une surface au moins partiellement com-
mune avec le petit côté du guide d’onde sur environ la
moitié de la largeur dudit petit côté, ladite nervure longi-
tudinale étant désaxée par rapport à l’axe médian du petit
côté du guide d’onde, et taillée dans la masse du guide
d’onde, caractérisé en ce qu’il comprend, au contact de
la nervure longitudinale, des moyens de mise en rotation
de ladite nervure longitudinale sur elle-même, entraînant
une déformation du petit côté du guide d’onde.
[0008] Avantageusement, le guide d’onde présente
une section rectangulaire et comprend donc deux petits
côtés et deux grands côtés.
Avantageusement, les moyens de mise en rotation de la
nervure longitudinale comportent au moins un élément
peu thermodéformable, présentant un deuxième coeffi-
cient de dilatation thermique inférieur au premier coeffi-
cient de dilatation thermique.
Avantageusement, le deuxième coefficient de dilatation
thermique est inférieur au premier coefficient de dilata-
tion thermique d’un facteur au moins égal à cinq.
Avantageusement, les moyens de mise en rotation de la
nervure longitudinale sont constitués d’un bilame com-
prenant au moins l’élément peu thermodéformable, pré-
sentant le deuxième coefficient de dilatation thermique,
et un élément complémentaire présentant un troisième
coefficient de dilatation thermique supérieur au deuxiè-
me coefficient de dilatation thermique.
Avantageusement, l’élément peu thermodéformable du
bilame est en Invar™ et l’élément complémentaire du
bilame est en aluminium.
Avantageusement, les moyens de mise en rotation de la
nervure longitudinale comprennent un premier type de
paire de bretelles correspondant à l’élément peu thermo-
déformable, et une entretoise présentant le premier coef-
ficient de dilatation thermique, solidaire du guide d’onde,
et s’interposant entre lesdites bretelles.
Avantageusement, les bretelles sont en Invar™, le guide
d’onde et l’entretoise en aluminium.
Avantageusement, les moyens de mise en rotation de la
nervure longitudinale comprennent un châssis présen-
tant un quatrième coefficient de dilatation thermique su-
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périeur au deuxième coefficient de dilatation thermique
et un second type de paire de bretelles correspondant à
l’élément peu thermodéformable et assurant en outre la
liaison entre ladite nervure longitudinale et ledit châssis.
Avantageusement, le dispositif comprend deux nervures
longitudinales, opposées, et séparées par un grand côté
du guide d’onde, et deux paires de bretelles du second
type de paires de bretelles reliées aux extrémités desdi-
tes nervures longitudinales.
Avantageusement, les paires de bretelles sont en In-
var™, le châssis en aluminium ou en titane et le guide
d’onde en aluminium ou en titane.
Avantageusement, les paires de bretelles sont en titane,
le châssis et le guide d’onde en aluminium.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’aide de la description qui suit faite
en regard des dessins annexés qui représentent :

• la figure 1: la courbe des déformations à appliquer
à un guide d’onde en aluminium à 85°C en vue d’as-
surer une stabilité de phase au sein du guide d’onde ;

• la figure 2a : le schéma du principe de l’invention à
température nominale (pas de déformation) ;

• la figure 2b : le schéma du principe de l’invention à
température élevée (déformation du guide d’onde) ;

• la figure 3a : l’illustration schématique d’un exemple
de dispositif selon l’invention à température nomina-
le (pas de déformation) ;

• la figure 3b : l’illustration schématique d’un exemple
de dispositif selon l’invention mettant en avant la dé-
formation du guide d’onde par rotation de nervures
sur elles-mêmes ;

• La figure 4 : le schéma d’un autre exemple de dis-
positif selon l’invention.

[0010] La figure 1 représente une simulation des dé-
formations à appliquer aux petits côtés d’un guide d’onde
en aluminium de section rectangulaire afin d’y assurer
une stabilité de phase. De façon simplifiée, on considère
un profil de déformation de forme trapézoïdale isocèle
dont la petite base est appelée profil plat. Alors, pour une
compensation théoriquement parfaite, la courbe de la
figure 1 indique la somme des déformations à appliquer
aux petits côtés en fonction de la taille du profil plat, et
ce à 85°C, pour une température étant passée de 20°C
à 85°C. Le pire cas, correspondant à un profil plat nul,
c’est-à-dire à une déformation triangulaire, imposerait
une compensation totale de 142 Pm, soit 71 Pm sur cha-
cun des petits côtés. En pratique, la déformation étant
plutôt courbe, le besoin en compensation est typique-
ment de l’ordre de 50 Pm sur les deux petits côtés. De
telles déformations sont atteintes grâce au dispositif de
compensation mécanique décrit ci-après.
[0011] La figure 2a présente un schéma du dispositif
selon l’invention à température normale. Il n’y a pas de
déformation. Le guide d’onde 1 présente une section rec-
tangulaire. Il comprend deux grands côtés 6 et 7 et deux
petits 4 et 5 côtés. Deux nervures longitudinales 2 et 3

sont par ailleurs taillées dans la masse et solidaire du
guide d’onde 1. Ces nervures longitudinales 2 et 3 pos-
sèdent une surface commune avec respectivement les
petits côtés 4 et 5 du guide d’onde 1 sur approximative-
ment la moitié de la largeur de ces petits côtés. Elles sont
en outre parallèles entre elles et désaxées par rapport à
l’axe médian des petits côtés 4 et 5.
[0012] La figure 2b présente le comportement du dis-
positif selon l’invention lors d’un échauffement. Le prin-
cipe consiste à provoquer une déformation des petits cô-
tés 4 et 5 du guide d’onde par rotation des nervures lon-
gitudinales 2 et 3.
Pour mettre en rotation ces nervures longitudinales 2 et
3, il est par exemple possible d’utiliser des actionneurs
tels que des bilames. Ceux-ci sont typiquement consti-
tués de deux plaques de matériaux présentant des coef-
ficients de dilatation thermique très différents, tels que
de l’Invar™ et de l’aluminium. Sous l’effet d’une variation
de température, le bilame se déforme et, judicieusement
positionné au contact d’une nervure longitudinale, la met
en rotation. Mais d’autres moyens, préférés, peuvent
également être mis en oeuvre, tels que ceux décrits ci-
après.
[0013] Les figures 3a et 3b permettent d’expliquer
comment les nervures longitudinales peuvent être mises
en rotation.
[0014] La figure 3a illustre le dispositif monté sur un
quelconque Omux (non complètement représenté) ; le
châssis 12 est typiquement en aluminium. Chaque ex-
trémité des deux nervures longitudinales 2 et 3 est reliée
au châssis 12 de l’Omux par l’intermédiaire de bretelles
8, 9, 10 et 11 constituées d’un matériau présentant un
coefficient de dilatation thermique faible, tel que de l’In-
var™ par exemple. Les bretelles 8 et 9 d’une part et 10
et 11 d’autre part se rejoignent au niveau du châssis en
une base commune, du même matériau que les bretelles
proprement dites. Ainsi, l’écartement entre les bretelles
est quasiment constant, quelle que soit la température.
En revanche, le guide d’onde 1 se dilate ou se contracte
lorsque la température augmente ou diminue, étant cons-
titué d’un matériau à coefficient de dilatation thermique
élevé, tel que de l’aluminium
[0015] En conséquence, comme le montre la figure
3b, qui est un agrandissement de la zone du guide d’onde
1 de la figure 3a, lorsque le guide d’onde 1 se dilate,
l’écartement étant constant entre les bretelles 8 et 9 d’une
part et 10 et 11 d’autre part, les efforts de traction et de
pression s’exerçant sur les bretelles 8, 9, 10 et 11 sont
transmis aux nervures 2 et 3 qui effectuent une rotation
sur elles-mêmes et viennent déformer les petits côtés 4
et 5 du guide d’onde 1.
[0016] En venant déformant les petits côtés 4 et 5 du
guide d’onde 1, on parvient à compenser mécanique-
ment le déphasage introduit par la dilatation du guide
d’onde. Le principe est de régler les longueurs électri-
ques du guide d’onde 1 afin de corriger les déphasages
introduits par sa dilatation.
[0017] La figure 4 présente un autre exemple de mise
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en oeuvre du dispositif selon l’invention. Plus précisé-
ment, la figure 4 présente le schéma d’une section d’un
guide d’onde compensé selon l’invention. Le différentiel
thermoélastique entre les bretelles 13 et 14, typiquement
en Invar™ et l’ensemble entretoise 15 - guide d’onde 1,
typiquement en aluminium, entraîne une rotation des ner-
vures 2 et 3 sur elle-même lors d’une variation de tem-
pérature. Du fait d’un coefficient de dilatation thermique
plus élevé, le guide d’onde 1 et l’entretoise 15 vont en
effet se contracter ou se dilater beaucoup plus que les
bretelles 13 et 14. Des efforts de traction et de pression
vont donc naître et mettre les nervures 2 et 3 en rotation.
En conséquence, les nervures 2 et 3 vont venir déformer
les petits côtés 4 et 5 du guide d’onde 1. En réglant cor-
rectement cette déformation, le dispositif garantit une
stabilité de phase au sein du guide d’onde 1.
[0018] En résumé, l’invention a pour principal avanta-
ge d’assurer une stabilité de phase au sein d’un guide
d’onde de coefficient de dilatation thermique potentielle-
ment élevé et soumis à des variations de températures
importantes par l’intermédiaire d’un dispositif mécani-
que.

Revendications

1. Dispositif de guide d’onde compensé comportant un
guide d’onde (1) présentant :

• un premier coefficient de dilatation thermique,
• au moins un grand côté (6,7) et au moins un
petit côté (4,5),

ledit petit côté (4,5) présentant un axe médian et le
guide d’onde (1) comportant en outre au moins une
nervure longitudinale (2,3) présentant une surface
au moins partiellement commune avec le petit côté
(4,5) du guide d’onde (1) sur environ la moitié de la
largeur dudit petit côté (4,5), ladite nervure longitu-
dinale (2,3) étant désaxée par rapport à l’axe médian
du petit côté (4,5) du guide d’onde (1), et taillée dans
la masse du guide d’onde (1), caractérisé en ce
qu’il comprend, au contact de la nervure longitudi-
nale (2,3), des moyens de mise en rotation de ladite
nervure longitudinale (2,3) sur elle-même, entraî-
nant une déformation du petit côté (4,5) du guide
d’onde (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le guide d’onde (1) présente une section rec-
tangulaire et comprend donc deux petits côtés (4,5)
et deux grands côtés (6,7).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que les moyens de mise
en rotation de la nervure longitudinale (2,3) compor-
tent au moins un élément peu thermodéformable,
présentant un deuxième coefficient de dilatation

thermique inférieur au premier coefficient de dilata-
tion thermique.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le deuxième coefficient de dilatation thermi-
que est inférieur au premier coefficient de dilatation
thermique d’un facteur au moins égal à cinq.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 4, caractérisé en ce que les moyens de mise
en rotation de la nervure longitudinale (2,3) sont
constitués d’un bilame comprenant au moins l’élé-
ment peu thermodéformable, présentant le deuxiè-
me coefficient de dilatation thermique, et un élément
complémentaire présentant un troisième coefficient
de dilatation thermique supérieur au deuxième coef-
ficient de dilatation thermique.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l’élément peu thermodéformable du bilame
est en Invar™ et l’élément complémentaire du bila-
me est en aluminium.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 4, caractérisé en ce que les moyens de mise
en rotation de la nervure longitudinale (2,3) com-
prennent un premier type de paire de bretelles
(13-14) correspondant à l’élément peu thermodéfor-
mable, et une entretoise (15) présentant le premier
coefficient de dilatation thermique, solidaire du guide
d’onde (1), et s’interposant entre lesdites bretelles
(13,14).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les bretelles (13,14) sont en Invar™, le guide
d’onde (1) et l’entretoise (15) en aluminium.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 4, caractérisé en ce que les moyens de mise
en rotation de la nervure longitudinale (2,3) com-
prennent un châssis (12) présentant un quatrième
coefficient de dilatation thermique supérieur au
deuxième coefficient de dilatation thermique et un
second type de paire de bretelles (8-9,10-11) cor-
respondant à l’élément peu thermodéformable et as-
surant en outre la liaison entre ladite nervure longi-
tudinale (2,3) et ledit châssis (12).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu’il comprend deux nervures longitudinales
(2,3), opposées, et séparées par un grand côté (6,7)
du guide d’onde (1), et deux paires de bretelles
(8-9,10-11) du second type de paires de bretelles
reliées aux extrémités desdites nervures longitudi-
nales.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
9 à 10, caractérisé en ce que les paires de bretelles
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(8-9, 10-11) sont en Invar™, le châssis en aluminium
ou en titane et le guide d’onde (1) en aluminium ou
en titane.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
9 à 10, caractérisé en ce que les paires de bretelles
(8-9,10-11) sont en titane, le châssis et le guide d’on-
de (1) en aluminium.
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